
Les chantiers 
préparatoires 
ont débuté
Notre nouveau centre-ville se dessine ! 
Des travaux se déroulent actuellement 
dans le centre-ville pour préparer l’arrivée 
de la nouvelle ligne de bus hélyce+ ainsi 
que les travaux d’aménagement de la place 
de la Mairie, qui démarreront en 2025. 
Pour mieux vous informer et appréhender 
les modifications de circulation, cette lettre 
« infos travaux » vous sera distribuée chaque 
trimestre dans vos boites aux lettres, durant 
cette période que nous savons particulière 
pour vos pratiques quotidiennes, qui amorce 
les changements de notre centre-ville.  

Claude Aufort, 
Maire de Trignac

NOUVEAU CENTRE-VILLE

EN BREF
•  Les services 

et les commerces 
du centre-ville   
restent accessibles : 
cheminements piétons 
balisés et stationnements 
parkings place de la Mairie.

•  Circulation en sens 
unique sortant sur la rue 
Marie-Curie sur le mois 
d’octobre.

•  Fermeture de la rue 
Francisco-Ferrer 
jusqu’à mi-novembre.

•  Fermeture de la rue 
de la Mairie à la circulation 
à partir de novembre 
et mise en service 
des déviations d’accès 
au centre-ville.

OCTOBRE 2024

INFOS TRAVAUX N°1

 DÉCOUVREZ EN DÉTAIL LES TRAVAUX 
ENGAGÉS ET LES SOLUTIONS MISES 
EN ŒUVRE POUR FACILITER 
VOS DÉPLACEMENTS AU QUOTIDIEN



OÙ EN SOMMES-NOUS ? 
Dans le cadre du projet hélyce+, 
la Direction Cycle de l’Eau de Saint-Nazaire 
Agglomération - la CARENE a démarré 
les travaux de reprise des réseaux 
d’assainissement et des réseaux d’eaux 
pluviales depuis cet été, rues Marie-Curie, 
Henri-Gautier et Francisco-Ferrer. 
Ces travaux ont nécessité de fermer 
l’accès à la circulation véhicule et de mettre 
en place des déviations dans le centre-ville. 
La rue Francisco-Ferrer restera fermée 
jusqu’à mi-novembre. Rue de la Mairie
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Juin à octobre : 
travaux des réseaux 
d’assainissement 
et réseaux d’eaux pluviales

Jusqu’à mi-novembre : 
rue barrée

Périmètre 
de réaménagement 
de la place de la Mairie

Tracé 

QUELLES SONT 
LES PROCHAINES 
ÉTAPES ?

 Octobre
Travaux d’effacement 
des réseaux aériens sur la portion 
nord de la rue Marie-Curie. 
La circulation se fera en sens 
unique sortant. 

 De novembre à décembre
Poursuite des travaux de reprise 
des réseaux d'eaux pluviales 
et usées rue de la Mairie.

 Début 2025

Début des travaux d’aménagement 
des espaces publics, 
place de la Mairie.

TRAVAUX LIGNE

JANVIER 2025
•  Enfouissement des réseaux 

aériens au sud de la rue 
Francisco-Ferrer, rue Marie-Curie 
et sur la rue Marcel-Sembat.

•  Démarrage des travaux 
du nouveau terminus de la ligne 
hélyce+ « Les Forges » 
pour une durée de 6 mois. 
Des déviations seront mises 
en place sur cette période. 

•  Lancement des travaux 
d’aménagement de la nouvelle 
rue Marie-Curie. 

100 m

100 m

La rue de la Mairie sera fermée 
à la circulation dès le mois de novembre 
avec des déviations prévues 
rue Louis-Labro, rue Jules-Verne, 
rue du Stade et rue Francisco-Ferrer. 

Périmètre de réaménagement 
de la place de la Mairie

Rue barrée sauf 
accès riverains

Circulation 
en sens unique

PLAN DE CIRCULATION PROVISOIRE 
D’OCTOBRE À DÉCEMBRE
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AU QUOTIDIEN

À NOTER 
DANS
VOS AGENDAS
Prochaine réunion 
publique « Projet 
urbain centre-ville » 

Mardi 3 décembre 
à 18h, salle des fêtes 
René-Vautier

INFOS 
PRATIQUES 

Pour plus 
d’informations :

 mairie-trignac.fr

02 40 45 82 25

Ville de Trignac

TRANSPORTS 
EN COMMUN

•  Les lignes scolaires circuleront 
normalement pendant toute 
la période de travaux. 

•  La ligne de bus hélyce+ est 
maintenue pendant les travaux. 
Une déviation et des arrêts 
provisoires seront mis en place lors 
de la fermeture de la rue de la Mairie.

STATIONNEMENT
L’accès au stationnement sur 
la place de la Mairie sera maintenu 
au maximum tout au long des travaux. 
Ceux de la supérette et des places 
réservées aux services d’urgence 
seront maintenus. 

ACCÈS PIÉTONS 
AUX SERVICES
Les cheminements piétons 
resteront praticables pour assurer 
l’accès à l’ensemble des services 
et commerces du centre-ville, 
à la mairie, à l’église et à la salle 
Lucie-Aubrac. 


